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chronique juridique 
LA LUTTE CONTRE LE RACISME 

Il existe depuis juillet 1972 une loi con-
tre le racisme, qui devrait permettre, si 
elle était utilisée avec fermeté, de lutter 
efficacement contre le racisme. A travers 
les récentes mesures concernant « l'aide 
au retour » ainsi que les restrictions ap-
portées à l'immigration familiale, le gou-
vernement français a au contraire violé 
l'esprit et la lettre de cette loi. Par sa 
propagande insidieuse visant à rendre les 
immigrés responsables du chômage, le 
gouvernement s'est également mis en 
contradiction avec la Convention interna-
tionale pour l'élimination du racisme 
élaborée dans le cadre des Nations Unies 
et ratifiée par la France en 1971. 

1. La loi permet de poursuivre devant les 
tribunaux les auteurs d'écrits (ou de pa-
roles, d'images, etc..) racistes ou anti-im-
migrés. 

Tous ceux qui, dans des articles de jour-
naux, des tracts, des discours, des affi-
ches, injurient, font de la diffamation, ou 
provoquent au racisme, peuvent être pour-
suivis et frappés de sanctions pénales 
(amende jusqu'à 300.000 F et/ou empri-
sonnement pouvant aller jusqu'à un an). 
Le texte de la loi parle très précisément 
de l'injure, de la diffamation, ou de la 
provocation à la haine, à la vigilance, ou 
à la discrimination à l'égard d'une per-
sonne ou d'un groupe de personnes en 
raison de leur origine ou de leur appar-
tenance (ou non appartenance) à une 
ethnie, une nation, une race ou une reli-
gion déterminée. 

2. La discrimination raciale ou xénopho-
be (anti-immigrés) est interdite. 

a) La loi interdit de refuser un emploi, 
ou un bien (par exemple la vente d'un 
objet) ou un service (par exemple la lo-
cation d'une voiture) à une personne en 
raison de son appartenance à une ethnie, 
une nation, une race ou une religion dé-
terminée. La loi interdit également de 
licencier quelqu'un pour les mêmes rai-
sons. 

Souvent la preuve de ces pratiques racis-
tes est difficile : il faut les signaler au 
syndicat CGT. (Les peines vont dans ce 
cas jusqu'à un emprisonnement de un 
an). 

(attention : le refus de servir (ou 
de laisser entrer) un immigré 
dans un café, un restaurant, ou 
de louer une chambre d'hôtel 
est interdit ; 

même interdiction pour le re-
fus raciste de location ou de 
vente d'un appartement.) 

3. L'administration et les autorités doi-
vent respecter les droits des immigrés. 

Si un membre de l'administration, un 
policier ou tout citoyen chargé d'une 
fonction de service public refuse le «béné-
fice d'un droit à un immigré (alors que 
ce droit lui est reconnu par la loi) il 
peut être poursuivi. 

Remarque : il faudrait poursuivre le gou-
vernement français pour avoir institué 
l'aide au retour (soi-disant volontaire) 
qui fait perdre aux immigrés une partie 
de leurs droits sociaux... 

4. Qui peut poursuivre les auteurs d'agis-
sements racistes ? 

Les personnes visées elles-mêmes par les 
agissements racistes peuvent déposer une 
plainte ou ;se constituer « partie civile » 
(cette deuxième solution est plus effica-
ce). Il en va de même pour les associa-
tions qui luttent contre le racisme, sous 
certaines conditions. 

Le syndicat CGT peut agir lui-même 
lorsqu'il s'agit d'une discrimination dans 
l'emploi (refus d'embauché — licencie-
ment) et d'une façon générale lorsque 
les intérêts des travailleurs immigrés et 
de leurs familles sont en cause. 

5. Dissolution des groupements racistes. 

Selon la loi française du 1er juillet 1972, 
ainsi que la convention internationale de 
l'O.N.U. contre le racisme, les associations 
ou groupements de fait provoquant à la 
discrimination, à la haine ou à la violence 
racistes ou propageant des idées ou des 
théories racistes doivent être dissoutes. 

LA C.G.T. S'EST ADRESSEE A DE NOM-

BREUSES REPRISES AUX POUVOIRS PU-

BLICS POUR EXIGER DES MESURES 

PROPRES A ASSURER EFFECTIVEMENT 

A TOUS LES IMMIGRES ET A LEUR FA-

MILLE LE RESPECT DE LEUR DIGNITE 

ET LA GARANTIE DE LEUR SECURITE. 

ELLE A DU LE FAIRE A NOUVEAU, HE-

LAS, TOUT RECEMMENT APRES L'AS-

SASSINAT DE LAID SEBAI PAR UN 

COMMANDO FASCISTE, EN SOULIGNANT 

QUE LA POLITIQUE SUIVIE A L'EGARD 

DES IMMIGRES ENCOURAGE LES RA-

CISTES. 



CONFÉRENCE NATIONALE 
SUR LES PROBLÈMES 
DE LA M.O.I. 
ALGÉRIENNE 

(Montreuil le 25-11-77) 

La Conférence Nationale a réuni 
150 délégués (dont 10 femmes) : 

• 67 délégués algériens, 
• 65 délégués français, 
• 18 délégués de diverses natio-

nalités (Turcs, Marocains, Tu-
nisiens, Belges, Africains, Por-
tugais, Espagnols). 

26 Unions Départementales, par-
mi les plus concernées, étaient 
représentées, ainsi que 13 Fédéra-
tions. 

44 délégués sont intervenus dans 
la discussion ouverte par Marius 
APOSTOLO, membre de la CE., et 
conclue par René LOMET, secré-
taire de la C.G.T. 

Les camarades AZZI Abdel Mad-
jid, secrétaire général adjoint de 
l'U.G.T.A., et FILALI Ali, secrétaire 
national, étaient présents, ainsi que 
NAFTI Kamel, membre de la direc-
tion centrale de l'Amicale des Al-
gériens en Europe. 

La Conférence Nationale a été 
saluée par les interventions des 
camarades AZZI et NAFTI. 

En conclusion de ses travaux, la 
Conférence a adopté à l'unanimité 
une plate-forme revendicative pour 
les travailleurs algériens et, à 
l'unanimité moins 2 abstentions, un 
appel aux travailleurs français, al-
gériens, immigrés de toutes natio-
nalités. 

La première séance a été prési-
dée par MERZOUGUI Kader, mem-
bre du Bureau national de la Main-
d'Œuvre Immigrée, la Seconde par 
Henri ROLLIN, secrétaire général 
de l'U.D. des Yvelines, et qui a 
dédicacé son livre « Militant chez 
Sinica ». 

En présentant son rapport, Ma-
rius APOSTOLO a tout d'abord rap-

pelé le contexte social, économique 
et politique dans lequel se tient la 
Conférence Nationale, tant en Fran-
ce qu'en Algérie. 

Brossant ensuite l'historique des 
mouvements migratoires entre l'Al-
gérie et la France, lié à l'histoire 
même de la colonisation française, 
le rapporteur a souligné les condi-
tions inhumaines de travail et de 
vie des 803.000 Algériens en Fran-
ce, dont 420.000 travailleurs. 

Parmi les plus exploités, ce sont 
les Algériens qui paient générale-
ment le plus lourd tribut alors que 
les « Accords d'Evian », puis les 
Accords Franco-Algériens de main-
d'œuvre et de sécurité sociale 
avaient prévu l'amélioration « conti-
nue » des conditions de vie et de 
travail de ces immigrés, de même 
que leur sécurité, comme s'y était 
ensuite engagé solennellement le 
président de la République Giscard 
d'Estaing lors de sa visite en Algé-
rie en avril 1975. 

Grâce à la protestation et à l'ac-
tion soutenue des travailleurs fran-
çais et immigrés, des succès ont 
été obtenus en matière de condi-
tions de travail, de logements, 
d'expulsions, etc., mais des ef-
forts plus grands encore doivent 
être faits par toutes les organisa-
tions syndicales, à tous les ni-
veaux, pour mettre un terme au 
climat entretenu de haine raciale, 
de violences et aux crimes restés 
impunis. 

De même les premiers succès 
remportés contre les mesures Sto-
léru, les répercussions positives 
de la Rencontre Internationale de 
15 centrales syndicales le 7 no-
vembre dernier doivent nous en-
courager à développer avec plus de 
vigueur et de persévérance l'action 

contre les refoulements, les licen-
ciements prioritaires, les expul-
sions abusives, pour le droit au 
travail pour tous. 

Enfin, Marius APOSTOLO souli-
gne le fait que les travailleurs 
algériens font de plus en plus 
confiance à la C.G.T., adhèrent de 
plus en plus nombreux, participent 
largement aux luttes, militent dans 
nos organisations et que, par mil-
liers, ils sont élus dans les entre-
prises (délégués du personnel, co-
mité d'entreprise), aux directions 
de syndicats. 

Dans son intervention de clôture, 
René LOMET, secrétaire de la 
C.G.T. , a assuré l'Algérie du sou-
tien de la C.G.T. 

« A un moment où elle est at-
taquée de toutes parts ». « Nous 
dénonçons, a-t-il déclaré, le fait 
qu'au travers de l'affaire du Sa-
hara occidental, non seulement 
le gouvernement français refuse 
au peuple sahraoui d'être libre, 
mais veut créer des difficultés 
à l'Algérie en renvoyant massi-
vement les travailleurs algériens 
immigrés. » M. Lomet a dénoncé 
les pressions dont les immigrés 
sont actuellement victimes et a 
notamment annoncé que ¿ la 
C.G.T. a décidé de saisir le con-
seil d'Etat, pour faire annuler les 
mesures Stoléru sur l'immigra-
tion ». 

L'ATTITUDE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS 

FAVORISE ET ENCOURAGE LES COMPLOTS 
CONTRE L'ALGÉRIE 

• Dans un appel adopté à la fin 
de Ja conférence sur les problèmes 
de 'la main-d'œuvre algérienne, « les 
travailleurs français et algériens, 
avec la C.G.T. », dénoncent les me-
sures Stoléru « inhumaines, contre 
les travailleurs immigrés et leurs fa-
milles, qui visent au refoulement de 
2 000 000 d'immigrés dont un million 
de travailleurs », mesures prises 
pour répondre * aux exigences du 
grand patronat et pour tenter de du-
per l'opinion publique sur les vérita-
bles causes du chômage... » 

Après avoir évoqué îles nombreu-
ses oppositions à ces mesures in-
justes ainsi que les nombreux 
assassinats, arrestations arbitraires 

et expulsions illégales dont sont 
victimes les travailleurs algériens 
en France, la C.G.T. déclare : « la 
politique néocolonialiste qu'il (le 
gouvernement français) pratique va 
à Tencontre du cours de l'Histoire ». 

« Elle est contraire aux intérêts 
véritables des peuples de la région. 
C'est une démarche attardée et 
dangereuse qui met en cause la 
paix en Afrique. La responsabilité 
du gouvernement français, non seu-
lement est engagée, mais son atti-
tude favorise et encourage les com-
plots contre l'Algérie : la conférera 
ce nationale dénonce avec force 
cette politique et affirme la solida-
rité qui unit les travailleurs français, 
algériens et les autres immigrés. » 
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NÉGRIERS 
NOUVEAU 
STYLE 

4 jeunes Africains se 
sont évadés du cargo 
grec « Blue Bill » en 
plongeant dans la Loi-
re. Heureusement ils 
ont été recueillis par 
des employés de la 
centrale E.D.F. de Cor-
demais. 

Il semble qu'il s'agit là d'un 
nouveau genre de trafic de 
main-d'œuvre nettement amé-
lioré du point de vue négrier. 
Le bateau embarque des 
« clandestins » sans passe-
port, ni papiers, mais moyen-
nant un droit de passage. Au 
cours de la traversée, ces 
clandestins travaillent sans 
salaire. Ces « matelots béné-
voles » permettent d'écono-
miser quelques salaires de 
matelots... 

Le Syndicat C.G.T. des Ma-
rins de Nantes s'est occupé 
de cette affaire. Dans un pre-
mier temps il demande que 
le rapatriement des quatre 
clandestins ainsi que les frais 
d'escorte et d'hébergement 
soient payés par la compa-
gnie d'armement du « Blue 
Bill ». Notre organisation exi-
ge également qu'un salaire 
soit payé aux quatre Afri-
cains pour le temps passé 
sur le bateau. L'armateur a 
accepté toutes les conditions 
posées par la C.G.T. 

S'il espère ainsi éviter les 
vagues autour de son bateau 
négrier d'un nouveau style, 
il risque d'être déçu. 

4£jlà 4alS C\,.t ìl ¿^LÁlill 

J-ül < jjj-ll <—'nh.ia,i ' CS—JJJLLÜ 

CIJIS ¿ill SJ-OJİ JJİÎ üVLkJI _ _ 5y| _ 
5
—«Jji laUaet < |a»iUj aa.¡ ijta ajjfi 

• i£jU 

atjl < ^-JyiS jaUll iitOv. < ^y ̂  
i ,aa.UU j;K'i..itl ¡bjUlI juyül ¿> tÜUJI 
¿__¡¿¿lall aVa^t Ja>u3 • jSii jtücl j^j 
• JUJII .y^« £4 jaU&ilt «Ua. JJ^J Jk 
|0fl 'i. .i. ,ijt 4_».iVjJ| •Ci'^'jjll ¿jl¿j 
i-Hilail ja! Vjí l^làii _ _ 
S-Àijt ♦ ^Ua sja ¿jt Ifjjblj 
ljüa.y Uaác^ • ^âlá^yt ¿>a >ûSll UJJÜ^ 

I»-1 ' "»a^ ,^1 ap ,«3 jl^yi ^jaUa jb 
jl_S jill ja«ti «-«JÜJJ 'j^J^ 

• U-ùjâ JJUJ jl Ja <_ia^ 

^11 ¡jl«jjl ¿1 jal ^jlj-al^ pflaja"^"' jl 
• JL-ÜI1 

jJI «ülSa aaj jill ajl> .la.jl çüj 
* J«»1U <üUj i_úla. 

^—!U - JUí ¿aJs~át t <Lujü ¡aa iUj 
¿i tM. n» i ülSIl itijJJI 4ülâ> pUt - j^a^VU 
üKU-ı <illi jij aüj * jUJI ^11 ^f>U uU-ì 
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LUI J*UJJ jj.pi ija-u • • • jiUjji _ ^¿3 

<UÀcl <¡_jjUa *uUa ajla a~á ti^i^ll ^rvw 
• Lijill ialkí ^511 alaCiyU 

jjJUJ>SI JJSj • ¿aa.l 5 3UU1I 4üUI jl 
^ òe&y* ı»*jLı Sàj«ii ^ j^j«j 

^jJù újta ja j^Ua-ua |«fjUj jrUjyi «üila, 
• CXjJI 

VfJ |«yju ^ill ftaj .n 'mll ÁUaJI 4-àaUa jl 
«ajSaJI <u ¿H\ ÜİI3 < 3bl ..iti 

a-¿ 3 jltüéyl üUJaoti ^uaj ò^J^ 1 

SÍJJ^-* »' i»—»JMJVÎJ jjja.1—4II JU»11 

jll <diu a«j líjU^lf jalïll aje r^j-^ aï,j 
^¿ jS¿ dju^ ^9 ; ıh 4IAL U jU » ^fl- iVi- .it) 
• « 3jttult öjL>~JI ^ JUtl a¿a.j «jjVSal 

JJSI <iUi jl » : íjjiu ^¿a^oll ^üá. aü^ 
• Ijaj < j3}a J«J i* J-> ' J^a-i J»c ja 
jjjj.n'nll ¿lj "11 jl LÚJ 3ajjail aU¿a 
JU«JI Jk jjJİUu jjill jjij^UI jjliUIIj 
. . 4 ,¿»aj CH"'.9 ' t^újÁJ jaji.1^11 

JUtaVI «ciarli gi.nii j| jSaa y 

Jai U ¡»¡ < jjaJI J> y ' it.)*» 1 j ;%.ña 
. ¿jjáj jl jSaJ y <—alAİt iıujj pjSIl jl Js 

jUa JaU ,j->a.l ' Jf^-í* f ^ 
j^-i^-i 'Si1*' ^ Jíí5 i^V 
jjjlja. JaU « "SiU^i a«a>4 Jü f¿¿ ♦ jtjSj 
; jjiİj uıtj < »^a« ja jJj-İ«lİ3 *M<jİt ^ 

la» glj*y 3kjill jSjaí .Ubyl J-»iİ3 
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j__i| ^.á .rri -.w) jil iJay ¿Jijil - ^IjS 
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• «Tu aaa>4 CiU il 
j^-ıyi j—i-aaí •Ci.
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3-i~ijt! jjaa ,aa—ÏJ jl ^—«SJ y < J IJSJ 

oajSUj 3JU^J ¿jjijil *J>j«ll <"oí><iia 

. jaill uj-ii y¿ < uii> >UU jlS «¿1 

« ^yU a-*ajj j^a.1 j$-ıyS fi~aa ^ 
jjù y lÜliá ej^aJ i-à.^jï.atl JQVÜ til JA¡ 
J a«j| ijjjË jl çïl^lti < VJ*-J ^ayl ¿* 
3jUij a ._v?.~» : • laa. 3JJ3J j*aíb 
clli • 3UUİI i-dl 3Üij 1 Cijiljl^ < J»~JI 

♦ SJU^J aaa« ^ja 111. ,iti 

Ciaail àiibJI .i» Je .|>-iyi JS .lily^ 
... 3jj^j«ll SSja. ¿a 'Ci'£»jJI 

• üljljá^otl 3MS ajaVit ( uljtl ) 
üt-ijU« 3 -aJl»«3 ¿i"' "i t!Ui¿} 
< jíiVáJI jljS jiLİÎ-ıa JUclj < j^-^-i 
< jjja.Utl JU«1I 3jjaj SjfrJl «ti jill 

• a»3ba ü^a je ÓH^ií—^' 3ia,)U ¿ü'i..ij 

V_aS 3ajy| ^fc jj_¿jalU j^ja-l^l ,^^1! 

\A J JÏJ 3JÍ|J^ »>ai¿ jiia.yl í»a,l |a«li 
jj l »»,i • ji ;..iijill 3i .,iílU 3JAII J¡ 
jW^a ¿>a /•»• aajj il < 3ü»jtl CiUUüll 
JXã. rv'in.i ^Ij - JÍJJUU _ 3,.nl-\ll JiL^ll 
aa.^j < jija,U>a JUí t|]Vivl • j4~il 
« iltìi'i ^ üUUai ^¿ j>Uiu |afU 3áUl ^¿ VA 

ft.iaiJ tiíSa.jj * ljj*a j^^Sli —,1 <QMJ yl 
• J>uL.yt lijl ÏJJJSH Jiyall ja aajll 

¿?*J o*-)*-1 '-'S .^..iti jSaJ Jt» < jil 
S Jac ,aUi!l j^a f¿¿¿\j u*~JI ^11 Ji-i 
ütj*UuSI ¡>la_i lilliS új^S-JI jS«j J»^ 

UU-JV ^J! <¿UÍ3 < y c^*1^ S «jj^úall 
<-lt i. .iV S^ísUsj < liUiS^ JJ < ¡aii 3j¿íaU 

ülaUa^ 3jj~aá»j| <ijla.a jl • Sjiata 3ai~aa 
. 3j!U*il 3jjú£>lt «aa.^11 3J^ÍVÍ ̂  < a.ii>yi 
4JÍ Ja*j Ujjji Jia âİJ ^ t jjja. jai ¿llij 

* iî -l J«u 

« agiati » öajja. üj^li jl^iull li* ùij 
ı_ıUÛ <_àjli j—a »jV- ; ■ .1 jpU» iUul 3oala. 
CiKà .nti Jt lajS JJÌ. >^jj jjjai • J^lja, 

e ii^ùjill aí1j,aJI ja ^yi 

3 lisait j—c jal~a jis—o >*á, aüí » 
^iila, A ( > i - <—õ » í ) 3¿K ■ r\\\ « i.,iijttll 

ja ÖV*-" ' i1*-"' '• ^ UJ 

i) ' jjàlj^ uUû 3cb^ J-óù J^ia* Ciy¡ 

< jal 3aJjtlj 3i¡ia*¿1 »Ull Jt jiill ja aajï; 
• « jáL-Ji itüy 

cil jcVIj jlill C1I—4 Ciii.¿l < oiJi£ Cil¿IMJ JMì> 
jl_ıa.Vl *_JÜ ^ < jjaS JSCij. L-ii^ '^H 0^.Lgll *L>l«il ioli 

^j-k jL_^ücVI Cua.^ö~ıl ^iil j¿UajiVl jl*¿jVI Sjliá 
Lülj i fiH .ñlj i jLaá.1^ i '..«..ni I^Í^J ^SJ « ¿>jj_)-a»5l 

(ULÜOJJJ ^y—k kuLá ¿LA^JS (jjj^Lgtt jM^Li^Ci v-áljfiV) 
. ¿UaUall CiVLüSI 

jjSlá jitSI j_jaj ıJj\\ f)4'\'i'\j * iUUH &JU Í CiVLAi ^ ¿>JJ^,U}1 I 

Cİ5J i « a^jjíS 4..>ILA-O » <La^Sbb.SI Ci^cl »C¿*^» jA\ ^ i 
LL^jji Ljjk CıaLj u^xl! «uà* LUI -^'-M CiM«aJL> Vji 
^11 CiMo^JI dL Ci¿l « ¿uLiiSI <UjVl JJ^ ÍJ >US CI1¿ 

♦ jjujj1ja.il JU*SI Cu-o ̂ 1 CIVÚ¡¿VI _J İIJ-İII ju>c'vi 
t_áíjcVl ¿Ulaj* ^i_3 4*a£aJI ^¿ jJ^J^JI jüS ^^JİI 

JÜJCVI ¿¿Ul jüj ¿ülLíl 4İSCİ* JaLı^ı ̂ IÍL ^il jjj^üjll £¿a.j 

♦ ë J¿ V ~JSI JiCül jlalj* J^JûJ ¿>j.j>.j.j^¿iÍ 7C».,.IJ>.J J3İJİI JvJi 

.u>âUu U¿MJ j«ü ^¡i\ <üji.r-i 'itiyi 4«jv' jjja.1411 ¿jjj i* 
<<üu«&JI > iti^ll JS J$¿J3 < jjákl <U3>Lj ¿^^ ♦ <ülkJI <_Í¿1J 

. J-ISUSL f J J¿J5 I JQ«JI ^St jLlicVI 0 ¿UV <U¿^ »jâLJ4 <tll ¡ÁJJ |0' 

Uaá^ cljj jVjfl'i^'t úfil jcVl ¿JO_J «UÍ^S^SI jo JS ju 
ë jiüSI ¿ ;..iVi jl\ i-ái+jj ^^láü JS jljo"i .,.iLij j« ja». JSJ LAÁJJÍ JLI 

CI^UJ jaljjSi ^jitğ ♦ jj£ãc£àa.U JJ¿ jjQi^j^lí J«£ t_á_ajLj_j íijjlj^SI 

^JjájSi ^Jc |ft*jfaü ̂ i ¿ M~IJJ¿M i>^Ua-^l ^k biuláSl j£ ¿iíaí^JI 

^¿3 ¿>JSI*^ÍSI jlj^,l ^11 ojjjlij JS jill Lkko o^,¿ 

jO ¡fiVii jjSLJLiSt <UVS ^31 d¿j •Ci , ^« criSl «u^^ü ií^a*^MS!j 
JjLÍi
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* Jio Jo¿i-^ jül («Uaül jl JL^I^I jo* ♦ ,ojMil J*¿íl 

JUAUI VI «ilU* ^JJI J, ♦' ejjií jlSIl djjj jl UJ^J 8jarf ¿üía¿jS 
jr^jiJL ÇO-ÍJ JL»IJU iiJjj«i-HI çoüjjll lOCij ^öSI j¿aíl 

♦ |0¿ÜJÍI¿ 4İli«îl ¿Jjla ^¿ jl-JI¿ iojVI jo 

jí l^àVS j ; ij¿ < JUytlI <ÜVS ^51 d¿j »"Cı ♦ ^ • ̂ íl 
^a,USI ^làiSS öiJ^yi ¿taVl l^^ajj Lg¿jn./-> 1 l^ü^üLI « jjj^lgo 

i_y_¿ <u~il 3SI 4_o*L-oU ^Sl ¡O*3CÍJ
 4 «üoUil 4¿jIaSI LgSL^ ^JSI 

Ji-¿jS1 jV : ¿LJI iülij Ljj ^..üj .-i ¿¡Jl İJJMI CiVUaáíl 
< jiáSI j «üiUajIl <L«ILA^J JLsÔáLi jc.<>~aj ^¿Si $s> t ^^<àÁSI ^^Jj 
< cLuij |of l^jVS VLa.j V j ,io¿V \.,.iU <UVS ëlja. uá^jlá j 

« jjj^L^o jl j ;).!.i ìj¿ < lÁ^j-Jj ^1 ULuü 



V »o* E* cr"1' 

Já25 j< ' òiJ^W1 ' JUJ1 <^j«-U 
JajlJ j^jUaJ UiJS < ¡aoja fAS j!l' j^>VI 

< õjjtá.} 4Ã»j« JUuáU j^ajóu I^VJ 

S—clwn aí UaJSll ' •< u!l ¿Uaü J, 
J] j3-áj«jj jjja.LjI1 jLyiiU < OljU-JI 

j¿1j«VI jaj < Jtuàll £»âl «a. ja JJSI sac 
• Ã_;i([tl 

ClUjIUdii < ja-'Ml |*®Ja£ ^11 uàUÁi^ 

S—«il ,»íjij«« ^—» Lji aï ^JII 

• ^j$11 ¡alaiUlj < 3-;,.,Ujàil 
Citatali 4it£ jáj uai jail Oi\$I1 ^àj 
pqiñjj ja J jafxUàaj j« 1 niiViW 
jjaaVi...TI .y|_* j1 j-S*IU ¿U < ^1 

♦ 4£jjja iijlal ııfV.na jj^al^j 
• C!«jT'

(J
uJ! <u CiaU jàil tUijll gta~* sii 

p jtiíS |0J aãi ♦ JSUÛÎ1 IÍIIJ Ja. ja 
jacU jaU jjaSli CiUajjãj Scalaci oL-aj^i 
e ^•n/ıOı'ü CiaVÃ «LUîl eiiij 
Jii.S'iU SjiJ5 ¿a ¿liuUj < j)"ii..» áia <iJIá£ 

• Jjit <Ulta ciUUü 
jaUIl £~áj SI jl Üa.>U , bail .^1 
õjtjj g Sai U °aUj ♦ jU JJC ji .rt ijãaU 
^ V ) jjâjjöSl öjliû JXá> {afija,! J;«.!ì'iti 
*-»■ >^ * ( jja-àtl ,jjâVI ja.yl ja «UUt 
já,Jl» ^211 «UjlaV! CIUJ«..TII j« JJJSJI aa.¿3 
«UAJJÍ 3Ì <UÜJ êjôái CiLüjtl <ilU jij ja 
jl ja álUa, jajpaii jSaJ « ñj^ñ • _)4>£l 

S <Ui¿U 3 .*<;«aj 4"íi Mita ja ^j 
<_t-U jl ka.>U < lillà ^ üaUjj < lá» 
öjl (juij Lj*ia5 JJSI SjtLvia.yl CASIjóUSYI 

Wbajyl iA¿ «laaUa < J-W^i\ jW-óü 
JMá. ¡joijict JaU ^.riVii'i; «iiijíall i 'Wiij 
«üa^j 4aáa < ij^Jpi <ilj < 

¡ ^ **** ,* nS LJJI ♦ Vj^T 1 ftjNft 

jlia. *Cj »j7» k^iSU jj)««*>
t
ijUl lajájj liUálj 

: jLücVI j^*-> (agì.;* ■ 3%.nll öjtj_5 iá,U 
Ju V Ãjalacl CıUajjIİ pjIU'i jju ^ia, _ 
• Jajill jjja.Ljall ¿ I.UJU 3« ■ .1 ii| je 
^jfill Sjãi JM_á. Sja.vİ ^ «UJVI -

a »1 Sj^íUa ^4$a IIH^SJ jQjKU jS^j ^ãa, 
♦ jVkUl j^aj^ jalatSI o^íJ3*' 

jjitajàUll jjfMajjjIl j_a asj <va,p lillál^ 
< J-UJU ÃUaa <gai jjjuLUIj O'^'^U 

il < ¿iSIjaUSll ja jMãi jUájil ün .ni 

► ^üla. ^ jjJİVI ^«J ia-^ll 0,1 

Pas d'exclus pour la C.G.T. 
Handicapés à ila suite d'un accident du 
travail ou une maladie professionnelle, 
■les travailleurs immigrés connaissent 
souvent une situation dramatique. 
Employés à des travaux pénibles et 
dangereux, dans le bâtiment, la chimie 
ou l'automobile, les travailleurs immi-
grés sont victimes du plus grand nom-
bre des accidents du travail ou des 
mala di es prof e s s ionn e Iles. 
Mais 'leur handicap physique se double 
des difficultés qu'ils peuvent avoir à 
connaître la langue française et de 
l'absence de formation professionnelle. 
Alors que tout devrait être fait pour 
alléger leur situation et faciliter leur 
reclassement professionnel, ces sala-
riés se heurtent à des difficultés admi-
nistratives de toute sorte. 
L'action de la C.G.T. a permis que cer-
taines situations soient prises en consi-
dération. Des stages de préformation 
et de formation générale de base ont 
été organisés dans le bâtiment par 
1'A.P.A.S. et depuis deux années ©n 
accord avec le Ministère du Travail, 
dans d'autres professions. 
Malheureusement, la situation maté-
rielle des stagiaires reste précaire. Le 
Ministère du Travail assure normale-
ment leur salaire pendant la durée du 
stage (90% du S.M.I.C.). Mais de 
nombreuses difficultés 'administratives 
retardent le versement des salaires de 
trois ou quatre mois. Comment vivre 
alors pendant ce temps avec sa fa-
mille ? 
De plus, les cotisations sociales ver-
sées par le Ministère lui-même à la 
Sécurité Sociale le sont à des taux 
ridiculement bas. 
Ainsi, un travailleur en stage au mois 
de novembre, tombé malade, a touché 
des indemnités journalières de 3,92 F 
par jour. Un véritable scandale ! 
Avec la C.G.T., les stagiaires s'orga-
nisent pour faire prendre en compte 
leur situation par le Minsitère de la 
Santé : 
— afin que des stages de préformation 

d'une durée de neuf mois au mini-
mum soient organisés pour tous les 
handicapés migrants, 

— le salaire antérieur soit maintenu 
pendant le stage et pour que le sta-
ge de préformation débouche sur 
une formation professionnelle sans 
délai d'attente. 

Ainsi, une délégation de stagiaires syn-
diqués à la C.G.T. de la Région Pari-
sienne s'est rendue avec le camarade 
ATLAN de la Confédération au Minis-
tère de la Santé le lundi 9 janvier. 

* ¿JJJMJSI ¿)*»l ^ Cila 

UUıjJj L}i jàlijj CùA£ ^lii) 4j£a~à -"yy»-" 
aLvil jl ♦ jâjtl Ljcj-a jt au . cüitúl WS 
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jjaàlatl ëjjà. aa.! < ducuti j*¿ú>¿ < 1 , * 

• iujVt >iiiUfc.Î3 iitia.53 Ul |JiUi 
• jjuaj U .UHI 

i l'irli y¿& t jUji jjj^ U ¿ilj 
j^iall V*1ja.¡' ^1 «Luit JMá. ^IjaUSIl 
^iSI Cit ijitl ëjUj aiu^ » <İiLv>al1 çaj <*aa 
4İlaJ1 pi \ f U 13a»LJÌJ jl juãa^oil ^>h i. ni 
¿Sjl^i jaU ¿U0a,1 f& t Ljjic ^» JM iijjtt 

jL)ji JJ ^4—0 * C1U-1-1IU UoAa V * • 4a¿ 
bliíiiij < üljaL_ıv>3 « ñ'nj a^ı jjSailU 
j_a jSaJİI ^1 L3İİS i»«ljl1 ♦Cj.jr.^ail 
< ú'ü-uail J\)'^ «ilja-ia aüc Jj, n>\\ 
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♦ \qí¡Jáj ÃaUyl ¿Uájt 
jj .n.a.jñll 4J «ia.13 jilt jlail J^ail jl 
j_lc 4a-MÓ1j ÜVa Jai ♦«J'^'^/JI OlajaSa 

<j£~iii <S¡já¡ ¿.Uájt ¿\;.ñf.i ıjjjnjlle 

♦¿j 'jT 'jjJU ^ iLiil <t lutali abkJİ |a£U 
jj^ütt jVai ¿a Jj.V'iViij Í jjUjaJUlU 

utj oí » jU-i üaü ãiaa. ^UU. T> pjJ 
♦ ^ 1^ • ~- ö^aU d 'jı% n*^ « 4a.^jÀa * *^ 1 
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jaj < ¿ajll d>Ua ja (jCjlU 
« Ljtl^ií JSu üljljij-yi j«J « fii-llj 
'ÓJiSíaJUlü 1 uUaVI dUua ^aJiaJ-al" 
<_¿j_Ia" j_a «üUi Sait—af (»«lUâjj pthLií 
4 uUH ♦Ci^'.jiil dt—aJÍUjj ^UáUa 

Jila ' LUI » jafr-oül o>* « j^I^í US¿ 
V ♦Ci»^«aoil ¿a J«¿Uj t CIUJJII 

JJUS jiııU jl a¿U LUI < ¿1^1 
♦ « (afríal^ (««1 

l&jjá MA* - t^UóUi - ji 4ij¿ «IjS jLu 
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p d ıtıt»^ «uuilii^ «ujù^a. .".i . AjiA^ J j ^ * 
¡a$—İU t üü^il ^joU jj« Viüa 1 «üaUSI 

COALITION C.N.P.F. - GOUVERNEMENT 
POUR LE REFOULEMENT DES IMMIGRÉS 

Le Conseil National du Patronat Français, par la voix de Monsieur 
Ambroise Roux, formule l'exigence du renvoi d'un million de travailleurs 
immigrés d'ici à 1985. Cette orientation confirme celle qu'il avait définie 
lors de ses Assises tenues à Lille en octobre 1974. 

Cette démarche du grand patronat s'inscrit directement dans la po-
litique gouvernementale visant au refoulement massif des travailleurs 
immigrés annoncé par Monsieur Stoléru lors de la Commission de la 
Main-d'œuvre étrangère du 27 septembre 1977. Elle apparaît comme une 
nouvelle injonction faite au gouvernement d'avoir à prendre des 
mesures plus radicales contre les immigrés qui, avec la C.G.T., ont mis 
en échec les mesures gouvernementales de « l'aide au retour ». 

Elle participe également à la campagne raciste. 
Patronat et gouvernement espèrent ainsi masquer leur politique ca-

tastrophique en laissant croire que les immigrés sont responsables de 
la crise, du chômage, de l'austérité pour tous les travailleurs. 

C'est une monstrueuse duperie ! 
Les rapports officiels comme ceuli de Monsieur Le Pors l'ont dé-

montré clairement. 
La C.G.T. proteste énergiquement contre ces prétentions du C.N.P.F. 

et s'élève à nouveau contre la politique gouvernementale alignée sur ces 
visées patronales et contre toutes ces tentatives de diversion et de di-
vision de ila classe ouvrière. 

Elle s'insurge contre les facilités accordées au raciste Le Pen pour 
tenir des propos haineux à rencontre des travailleurs immigrés, dans le 
plus pur style des déclarations des émeutiers fascistes de 1934. 

Elle appelle donc l'ensemble de ses organisations à poursuivre et 
à développer l'action unie des travailleurs français et immigrés contre 
les mesures gouvernementales dites « Stoléru » et partronales de licen-
ciements, de refoulements, de répressions, de fermetures d'usines, pour 
le droit au travail pour tous, et à organiser des protestations et déléga-
tions en direction des représentants du C.N.P.F. et auprès des Préfectures. 

La C.G.T. exige l'application stricte de la loi antiraciste du 1er juil-
let 1972. 

A l'appui de cette bataille, la C.G.T. vient d'engager un pourvoi de-
vant le Conseil d'Etat pour demander l'annulation des mesures gouver-
nementales tant en ce qui concerne celles ayant trait aux refoulements 
que l'interdiction faite aux femmes et aux jeunes immigrés entrés en 
France dans le cadre du regroupement familial, d'accéder au marché du 
travail. 

Paris, le 20 janvier 1978. 



Une permanence contre les expulsions et les difficultés 
de renouvellement des titres de séjour et de travail 

L'U.D. C.G.T. de Paris tiendra une permanence, à 
partir du 9 janvier, pour aider et renseigner les 
travailleurs immigrés qui n'ont pas de Syndicat 
C.G.T. dans leurs entreprises : 

— sur les difficultés du renouvellement des titres 
de séjour ou de travail, 

— sur les expulsions. 
LA PERMANENCE SERA : 
— Tous les LUNDIS SOIR de 18 h. à 19 h. 30 ; 
— En langue : FRANÇAIS, ARABE, ESPAGNOL, 

PORTUGAIS, TURC ; pour les Africains : SA-
NINKE, BANBANRA, MALINKE, DJIOULA. 

Adresse: SALLE DES COMMISSIONS N° 1, 85, 
rue Chariot, 75003 PARIS. Métro République. 

LES AUTRES PERMANENCES DE LA C.G.T. EN 
LANGUES MATERNELLES PRENNENT EGALEMENT EN 
CHARGE CES PROBLEMES. 

LES PERMANENCES DANS LES UNIONS LOCA-
LES : 

• PORTUGAIS : 
— U.L. 16™ (Empi. Maison), 12, rue de Chernoviz, 

75016 PARIS : 
Les MERCREDIS de 17 h. à 18 h. 30. 

— U.L. 17"», 46, rue Truffaut, 75017 PARIS : 
Les JEUDIS de 17 h. 30 à 19 h. 

— U.L. 18™. 42, rue de Cllgnancourt, 75018 PARIS : 
Les MERCREDIS de 17 h. à 19 h. 

* ESPAGNOLS : 
— Salle de Commissions n° 2, 85, rue Chariot, 

75003 PARIS : 
Les VENDREDIS de 18 h. 30 à 20 h. 30. 

• TURCS : 
— 38, rue Blanche, 75009 PARIS : 

Les DIMANCHES de 14 h. à 17 h. 
— C.G.T. - CONSTRUCTION, 3, rue du Château-

d'Eau ., 75010 PARIS (4™ étage) : 
Les SAMEDIS de 9 h. 30 à )1 h. 

• ITALIENS : 
— I.N.C.A. - C.G.T., 85, rue Chariot, 75003 PARIS: 

TOUS LES JOURS (sauf les DIMANCHES) de 
14 h. à 17 h. 

• LA PERMANENCE DE SECURITE SOCIALE POUR 
D'A.F. POUR LES IMMIGRES : 
En ARABE, en PORTUGAIS, en TURC : 

— Salle de Commissions N° 4 (4™ étage), 85, rue 
Chariot, 75003 PARIS : 
Les 3 PREMIERS SAMEDIS du mois, de 9 h. 30 
à 11 h. 30. 

• * * 

LES DROITS DES TRAVAILLEURS IMMIGRES 
L'U.D. a rassemblé dans un document les ren-

seignements sur : 
— les renouvellements des titres, 
— les expulsions, 
— l'aide au retour. 
Ce document sera à la disposition des syndicats. 

Deux exemplaires seront envoyés aux Unions Loca-
les et aux Unions Syndicales. 

Les syndicats intéressés peuvent s'adresser au 
Secteur M.O.I. de l'U.D. pour le recevoir (271-28-56 -
Poste 05). 

Pour les droits des travailleurs immigrés : « LE 
GUIDE MILITANT POUR L'ACTION • -de la C.G.T. 
Demander le Secteur M.O.I. de la C.G.T., 213, rue 
Lafayette, 75480 PARIS CEDEX 10. 
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Chaque travailleur ,a le droit 

d'être syndiqué. Dès son arrivée 

en France, un travailleur immi-

gré peut-être syndiqué. Pour 

cela, il suffit de demander sa 

carte syndicale aux délégués de 

la C.G.T. dans l'entreprise ou à 

l'Union Locale de la C.G.T. 



U.G.T.A. I ff i 
LE CONGRÈS DES TRAVAILLEURS ALGÉRIENS 

A l'invitation de la fédération des travailleurs 
de la construction C.G.T., Abderesack Daoui, secré-
taire général de la Fédération U.G.T.A. du Bois et 
Construction, vient de séjourner en France pour 
une quinzaine de jours. 

PHOTO DEUUS 

Après avoir participé à la Conférence Nationale 
des travailleurs des Chaux et Ciments à Lille, le 
camarade Daoui s'est rendu dans plusieurs grands 
chantiers et cimenteries. Ce fut à chaque fois, 
l'occasion de réunir les travailleurs et particulière-

ment ceux d'Algérie pour de très intéressants 
débats sur la situation des immigrés en France et 
l'évolution de celle de l'Algérie. 

Notamment au Paluel où les ouvriers du chantier 
occupaient depuis plus de 20 jours leur lieu de 
travail pour les revendications. Au cours de la réu-
nion au Paluel, le camarade Daoui eût l'occasion 
de répondre à de nombreuses questions des tra-
vailleurs algériens notamment à propos du S"" 
congrès de l'U.G.T.A. 

Insistant sur l'importance de ce congrès, Abdere-
sack Daoui souligna le rôle que devaient jouer les 
travailleurs algériens dans la préparation et fai 
tenue de ce 5™ congrès. 

Il s'agit de retrouver la richesse des débats qui 
ont présidés à l'adoption de la Charte Nationale. La 
participation de tous les travailleurs algériens eux-
mêmes est nécessaire pour dresser te bilan des 
acquis, et ils sont nombreux, mais aussi pour met-
tre en lumière des insuffisances, voir la nécessité 
de redressements dans l'activité de l'U.G.T.A. 

Les options ayant été clairement définies par 
tout le peuple algérien dans la Charte Nationale, 
il s'agit d'examiner avec un esprit de responsa-

bilité comment mettre en œuvre ces objectifs. La 
construction d'une société socialiste ne saurait 
s'imaginer sans la participation active et consciente 
de tous les travailleurs. C'est pourquoi il ai été 
décidé d'élargir au maximum le débat. 

Les délégués seront désignés dans chaque loca-
lité par profession. Il y aura un délégué pour 700 
travailleurs. 

Une représentation des travailleurs immigrés est 
également prévue, car l'U.G.T.A. attache la plus 
grande importance à l'avenir de l'immigration. 
Considérant que celle-ci lui a été imposée par le 
colonialisme et ses conséquences, l'U.G.T.A. 
souhaite que les conditions soient réalisées pour 
permettre la réinsertion de la plupart de ceux qui 
on dû émigrer. Si les problèmes d'emploi semblent 
en grande partie résolus, il reste encore tant du 
point de vue du logement que de certains équipe-
ments encore à réaliser. Il s'agit donc d'organiser 
la réinsertion pour ceux qui la souhaitent. 

Une délégation de la C.G.T. est invitée au 5™ 
congrès de l'U.G.T.A., elle ne manquera pas dès . 
son retour de livrer ses impressions aux lecteurs 
de la Tribune. 
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